
ANNEXE 1 
 

FIXATION DES TARIFS PROPOSES POUR LA LOCATION DES EQUIPEMENTS 
SPORTIFS ET REMPLACEMENT DE BADGES ET CLES 2026-2027 

 

DEUX TARIFS DE BASE :

1 ligne d’eau pour 40mn dans l’eau 38,00 €

27,40 €Un maître-nageur (Surveillant ou Enseignant) pour 40mn dans l’eau

Une minoration du prix du MNS Surveillant, de 40% pour la location d’une seule ligne, et 

de 20% pour la location de 2 lignes 

TARIFS DE LOCATION DE LA PISCINE 2026-2027

SELON LE TABLEAU SUIVANT :

Une DECLINAISON DE CES TARIFS est pratiquée en fonction du temps de la séance (dans l’eau) et du 

nombre de lignes d’eau utilisées (chiffres arrondis au 1/10è), en appliquant :

Une minoration de 5% par ligne d’eau supplémentaire, le bassin de loisirs étant assimilé à 3 

lignes d'eau

 
 

40mn       

dans l'eau 

45mn     

dans l'eau

1H           

dans l'eau

40mn      

dans l'eau 

45mn      

dans l'eau

1H          

dans l'eau

38,0 € 42,8 € 57,0 € 54,4 € 61,2 € 81,7 €

72,2 € 81,2 € 108,3 € 94,1 € 105,9 € 141,2 €

102,6 € 115,4 € 153,9 € 130,0 € 146,3 € 195,0 €

129,2 € 145,4 € 193,8 € 156,6 € 176,2 € 234,9 €

152,0 € 171,0 € 228,0 € 179,4 € 201,8 € 269,1 €

171,0 € 192,4 € 256,5 € 198,4 € 223,2 € 297,6 €

27,4 € 30,8 € 41,1 €

53%

55%

32,5%

5 lignes (-20%)

Sans surveillance du bassin

Bassin surveillé (= + 1 MNS, avec -

40% du MNS pour 1 ligne et -20% du 

MNS pour 2 lignes)

1 ligne d'eau

2 lignes  (= 2x1ligne-5%)

3 lignes (= demi grand 

bassin) ou bassin de loisirs  

(= unité d'accueil pour 1 

classe de 34 élèves max., 

ou pour 1 séance 

d'aquagym) (-10%)

4 lignes  (-15%)

Collèges de la ville
tarif correspondant au prix d'un maître-nageur, pour 1 classe 

dans 3 lignes maximum

GRATUIT POUR LES CELLOIS

pourcentages par 

rapport aux tarifs de 

base ci-dessus, arrondis 

au 1/10è                                      
Aquagym - natation

Organismes de formations liées aux métiers de Maîtres-nageurs ; 

Associations de natation proches, en dépannage pour les 

licenciés FFN et FFESSM

Scolaires du 1er degré, IME

Lycée Corneille

Associations sportives celloises : 

activités aquatiques hors natation ou 

pour adhérents non licenciés FFN

Une tarification spécifique est appliquée pour certaines catégories d'utilisateurs, aux taux suivants :

Nombre de ligne                  

d'eau

Bassin entier (= 6 lignes)    

(-25%)

Mise à disposition d’un 

maître-nageur 

 
 

Accusé de réception en préfecture
078-217801265-20251224-2025-115-DE
Date de réception préfecture : 24/12/2025



REDEVANCE D’UTILISATION DE LA PISCINE PAR LES MAÎTRES-NAGEURS :

66,50 €

TARIFS DE LOCATION DES AUTRES EQUIPEMENTS SPORTIFS :

31,62 €

Redevance trimestrielle pour l’exercice d’une activité libérale d'enseignement de la natation 

(par convention) pour les Maîtres-nageurs municipaux

TENNIS : tarif horaire pour 1 court extérieur sans 

vestiaire ni sanitaire

107,90 €

25,20 €

GYMNASES ET STADES : tarif horaire pour 1 salle 

ou 1 terrain + vestiaires

Tarif de location de gymnase ou stade réduit à 25% 

pour des associations sportives hors commune dans 

le cadre d’un dépannage sur une durée limitée » 

(location pouvant être réglée par la commune qui sollicite 

l’équipement pour son club sportif)

/ 33,85 €

Associations hors 

activités principales et 

organismes privés locaux

Associations et 

organismes privés hors 

commune pour activités 

principales

135,40 €

 
 

AUTRES TARIFS SPORT :

22,80 €

56,30 €
CLES spéciales des gymnases V. Hugo, J. Ferry et 

M. de Vindé

Pour les responsables 

d'associations

BADGES du portail du stade Duchesne
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